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AMENDEMENTS EVENTUELS A L'ACCORD 

Traitement des montants des in té rê ts lors de La détermination 
de La valeur en douane des marchandises importées 

Proposit ion de la Communauté économique européenne 

1 . Compte tenu de la d i spa r i t é que susci te vraisemblablement le trai tement 
des montants des i n té rê ts parmi certaines Part ies à l 'Accord sur l 'éva lua t ion 
en douane, lors de la détermination de la valeur en douane des marchandises 
importées, i l sera i t souhaitable que le Comité de l 'éva lua t ion en douane e n v i 
sage l 'adopt ion d'une so lu t ion commune aux f ins d'assurer l ' un i f o rm i té à 
Laquelle se réfère le Préambule à l 'Accord. 

* 

2. Si un importateur f inance l 'achat des marchandises q u ' i l importe au moyen 
d'un emprunt contracté auprès d'un organisme bancaire dans son propre pays, 
les f r a i s r e l a t i f s aux in té rê ts à payer en rapport avec cet emprunt ne 
devraient pas êt re compris dans la valeur en douane des marchandises. I l ne 
sera i t pas équitable d ' i nc lu re de te l s f r a i s dans la valeur en douane 
l o r s q u ' i l a r r i ve que le vendeur des marchandises prenne en charge le f i n a n 
cement de l 'achat des marchandises importées. Dans les deux cas, le p r i x 
effectivement payé ou à payer pour les marchandises, à l 'exc lus ion des 
montants des i n t é r ê t s , peut être é t a b l i . 

3. Ce point a été évoqué par le Comité technique de l 'éva lua t ion en douane 
en re la t i on avec la question du tra i tement à accorder aux escomptes au 
comptant. Toute fo is , bien que le Comité technique a i t été en mesure d 'adopter, 
au cours de sa trois ième session un pro je t d 'av is consu l ta t i f sur ce dernier 
p o i n t , i l n 'est pas évident qu'au stade actuel on puisse régler aussi f a c i 
lement La question des montants des i n t é r ê t s . 

0 4. La Communauté, étant de l ' a v i s que dans les deux cas visés au para
graphe 2 ci-dessus, les montants des in té rê ts ne devraient pas f a i r e pa r t i e 
de La valeur en douane, a décidé, dans le cadre de l ' a r t i c l e 3 sous c) du 
règlement (CEE) n° 1495/80, d 'exclure de te l s montants de la valeur en douane, 
à la condit ion q u ' i l s soient d i s t i n c t s du p r i x effect ivement payé ou à payer. 
La Communauté considère que cette a t t i t ude est conforme aux in tent ions des 
négociateurs de l 'Accord. Dès l o r s , La Communauté propose que Le trois ième 
paragraphe de La Note i n te rp ré ta t i ve re la t i ve à l ' a r t i c l e premier, en re la t ion 
avec le p r i x effectivement payé ou à payer, so i t amendé de La manière suivante: 

"La valeur en douane ne comprendra pas les f r a i s ou coûts c i -après , à 
la condit ion q u ' i l s soient d i s t i n c t s du pr ix effectivement payé ou à 
payer pour les marchandises importées: 

a) . . . . 

b) 

c) . . . . 

d) le montant des in té rê ts payés au t i t r e d'un accord de financement 
r e l a t i f à l 'achat des marchandises importées." 


